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L’équipe du Journal : 
Rédaction :   Johanne  Morin 
Correction :  Vanessa Masse 

De la Une à la deux 

Texte : Johanne Morin 

ENSEMBLE, EMBELLISSONS NOTRE VILLAGE! 

En plus d’embellir une municipalité, les bienfaits des pratiques de 
l’horticulture ornementale sur l’environnement, l’économie et la 
santé des citoyens sont indéniables.  

Les aménagements paysagers réalisés par les municipalités et par 
les citoyens ajoutent de la valeur à la collectivité. En effet, plusieurs 
études ont démontré que de tels projets d’embellissement ont des 
impacts très positifs sur la qualité de vie. Les aménagements         
paysagers et les végétaux qui les composent jouent un rôle dans le 
développement de collectivités saines. Ils créent un milieu et un              
environnement qui rendent les gens fiers d’être membres de la 
communauté.  

Une étude a même démontré 
que les aménagements            
paysagers créent, sur le plan             
physique, un environnement 
plus agréable pour vivre et       
travailler.  

Souvent, seulement un ter-
rain bien tondu et quelques 
fleurs font toute la différence. 

 

Réf. : « Les bienfaits pour votre municipalité » WWW.fihoq.qc.ca 

 

Propreté et salubrité 

 

Comment peut-on embellir notre communauté si les terrains sont 
remplis de vieilles autos, de ferrailles, de pneus usagés, de déchets, 
de substances nauséabondes, de matériaux de construction etc.? 

Nous avons la chance d’avoir un écocentre au village, profitez-en et 
faites un ménage de printemps sur votre terrain! 

Soyons fiers  de notre village! 

La Table de concertation de La Motte a tenu son assemblée générale 
annuelle  le 28 avril dernier. Une dizaine de personnes ont participé 
via la plate-forme Zoom. De nouveaux membres se sont  joint à titre 
de citoyens, soient monsieur Ghislain Blanchet et madame Valérie    
Pelletier. Notre nouvelle présidente, madame Julie                             
Coulombe-Bélanger, remplacera madame Rita Larouche, présidente 
sortante. Madame Monique T-Savard conserve son poste de vice-
présidente. Le poste de secrétaire-trésorière sera tenu par l’agente de 
développement, madame Johanne Morin. De plus, à la réunion de mai 
dernier, la Table de concertation a accueilli avec plaisir madame Lucie 
Carrier comme responsable du Comité des aînés. Voilà donc une 
équipe de bénévoles  impatients d’organiser des évènements           
rassembleurs! Gardons espoir, le meilleur s’en vient!  

Le spectacle « Le parapluie » de Mélanie Nadeau, adressé aux 3 à 5 
ans dans le cadre de la tournée du Réseau Petits bonheurs  A.-T. , a 
attiré 13 personnes. Ce spectacle fut réalisé grâce à la contribution 
financière du Fonds culturel de la MRC d’Abitibi, de Culture et        
communications Québec, de la Municipalité de La Motte et de la Table 
de concertation. Les tout-petits se sont bien amusés et émerveillés 
devant ce monde imaginaire et créatif.  

Le local du comité des jeunes « La relève » est maintenant aménagé 
au Centre communautaire et les adolescents de 10 à 17 ans pourront 
se rassembler et faire des activités sous la supervision de la               
responsable et animatrice Julie Coulombe-Bélanger. Le local sera      
ouvert tous les vendredis de 19 h à 22 h. Bienvenue à toutes et à tous! 

Le projet du parc de planche à roulettes de La Motte prévoit  son     
ouverture officielle au plus tard en début juillet. Surveillez l’annonce 
car il y aura un cours d’initiation et un tirage d’une planche à            
roulettes. 

Nous travaillons également sur l’aménagement du parc. Selon les    
réponses du sondage effectué, le Conseil municipal pourra envisager 
les installations les mieux adaptées aux besoins des Lamottois(es). À 
suivre! 

Un été plutôt tranquille est à prévoir au niveau des activités sociales 
sauf que nous avons plusieurs projets en tête pour l’automne. Profitez 
bien du beau temps et faites le plein d’énergie! 

Un bel été à tous ! 

mailto:ad.lamotte@cableamos.com
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Coup d’œil municipal 

 

Municipalité  dé La Motté 
Texte par Rachel Cossette 

Les prochaines séances du Conseil, les lundis 14 juin et  12 juillet à  19 h 30 à la salle des Pionniers du Centre communautaire. 

Prochaines séances ordinaire du Conseil 

14 juin et 12 juillet 2021 

 

Nous désirons transmettre nos salutations et une bonne chance dans 
ses futurs projets à monsieur Jean-Claude Guay qui a quitté son poste 
de journalier. 

Par la même tribune, nous désirons souhaiter la bienvenue à monsieur 
Antoine Sylvain qui joint l’équipe municipal à titre de journalier. 

Octrois de diverses subventions à « La Pariole » et au Comité               
d’embellissement. 

Octroi d’une subvention pour l’achat de couches lavables et             
réutilisables. 

Dépôt du rapport de la vice-présidence à la vérification, commission 
municipale du Québec – audit de conformité, avril 2021. 

 

Suite à la demande de citoyens, la Municipalité procédera à             
l’installation de bosses de décélération dans le paramètre urbain. 

Dans le cadre de notre chronique en lien avec le 100e anniversaire de 
la Municipalité, j’ai relevé les informations concernant la première 
élection municipale, la première séance du conseil ainsi que leurs    
premières décisions. 

Le 8 juillet 1921, Monsieur Gaudias Bélanger président d’élection, a 
procédé à l’élection du premier conseil municipal de la Municipalité de 
la parti ouest du canton La Motte; 

Monsieur François Xavier Dorval, maire, Messieurs Édouard Toupin, 
Adélard St-Pierre, Ernest Tremblay, Donat St-Louis, Joseph Larouche 
et  Hubert Bonfond, conseiller 

Par la même occasion, il convoque les membres élus à leur première 
session spéciale qui a eu lieu le 11 juillet 1921, à 10 h du matin à 
l’école du village.  

Voici un résumé de leurs premières décisions (Texte intégral) : 

«Que ce conseil veut que con premier acte officiel soit un vote de          
remerciement à la providence de Dieu pour les nombreuses faveurs 
qu’elle a accorder aux habitants de ce territoire depuis les arrivée des  

des premiers colons jusqu’à ce jour, remerciement qui d’adresse à 
titres divers aussi aux courageux colons qu’en venant ici défricher 
quelque  

centaines d’âcres de terres, ont en vérité agrandi d’autant la patrie, 
élargie d’autant ses horizons et fourni à la race canadienne-française 
un peu plus d’air respirable; aux héroïques missionnaires, en              
particulier au Révérend Père Archambeault et au curé Chagnon,     
mandataires de la Providence qui les ont suivi de près, leur montrant 
la voie droite et soutenant leur énergie de la parole et de l’exemple en 
même temps que des sacrements de l’église; au gouvernement de la 
province, qui  favorise la colonisation, œuvre national par excellence 
et s’efforce de rendre le sort du colon moins pénible et son travail plus 
rémunérateur; à tous ceux qui ont contribué de quelque manière au 
développement de ce territoire; 

Que ce conseil déclare son intention de toujours administrer les 
affaires de cette municipalité en vue du progrès moral de ses            
habitants et suivant les directions de l’Église en toute matière où la foi 
et les bonnes mœurs seront intéressées;  

Que ce conseil prie la Province de l’éclairer, de le guider et de soutenir 
toujours. » 

Suite à cette déclaration, ils ont procédé à l’engagement d’employés 
que nous aborderons dans la chronique du mois d’août. 

Ils ont également : 

« Déclaré que le taux de taxes annuel pour l’année 1921 et 1922 soit 
au montant de 1,25 $ par cent piastres d’évaluation; 

Adresser une requête au lieutenant-gouverneur lui demandant de    
permettre par arrêts que les publications de toute avis public,            
règlement, résolution où ordre de la corporation se fassent à l’avenir 
en langue française seulement; 

Nommé monsieur Joseph Larouche pro maire; 

Déclaré que les assemblées du conseil se feront à l’avenir dans l’école 
du village et que ces assemblées seront à 7 heures ½ du soir.  

Le premier règlement adopté par la Municipalité concernait la           
distance à respecter pour la construction d’une résidence, entre la   
résidence et le chemin, qui doit être a au moins 25 pieds, le 6 mars 
1922. » 

(Le texte a été ici reproduit intégralement.) 

 

Bonne  journée ! 
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Message de la 

Nouvelles de vos comités 

Juin 2021 

5 juin Messe à St-Mathieu 

19 h 

 

12 juin……… Âme de Marthe Lemieux par Carmel Guénette 

19 h 

 

19 juin……... Messe à St-Mathieu 

19 h 

 

26 juin……….Âme de Rhéal Tremblay par Maurice Bédard 

19 h 

 
 
Line Tremblay et Vital Hains   Responsables   819 732-9479 

Juillet 2021 

3 juillet……….Messe à St-Mathieu 

19 h  

10 juillet…….Âme de Pauline Martel par Quêtes funérailles 

19 h 

17 juillet……..Messe à St-Mathieu 

19 h  

24 juillet……..Âme de Gaston Letendre par un paroissien 

19 h 

31 juillet……..Messe à St-Mathieu 

19 h 



Comment peut-on résumer plus de trente ans de travail bénévole, 
particulièrement quand on veut rendre hommage à une femme qui a 
traversé toutes ces années avec autant de discrétion que d’efficacité?  

 

Madame Rita Larouche a laissée une            
empreinte sur les milieux bénévoles de sa 
communauté, depuis plus de 30 ans de   
dévouement. Nous ne   comptons plus les 
années que madame Rita Larouche a    
donné temps et énergie dans plusieurs    
comités et dans l’organisation d’activités. 
Soulignons notamment sa contribution   
exceptionnelle à l’embellissement du       
village avec sa trentaine d’années  à titre 
de  bénévole, son implication aux Dames 
Patronnesses, au Club de l’Âge d’or, au    
Génies des sages et  membre et présidente 
de la Table de la concertation depuis sa 
création. 

Nous tenions à souligner cette implication impressionnante et qui est 
tout  à son honneur. Au nom de la Table de concertation, de la        
Municipalité de La Motte et de tous les citoyens, nous remercions du 
fond du coeur madame Larouche, pour par sa participation active et         
engagée dans notre communauté. 

 

Madame Larouche demeure une source d’inspiration  pour tous !  

Nouvelles de vos comités 
M U N I C I P A L I T É  D E  L A  M O T T E  

 

Texte de Julie Coulombe –Bélanger 

 

 

Bingo spécial de la fête des Mères ! 

Des mamans choyées ! 
 

Le bingo spécial de la fête des Mères, organisé par la Fabrique St-Luc, 
s’est déroulé le vendredi  7 mai via la plate-forme Zoom avec une 
quinzaine de participantes. Le comité organisateur formé de Nicole 
Richard et  Julie Coulombe-Bélanger accompagnées par Julie Allard 
ont réussi à présenter une soirée divertissante et remplie de surprises 
pour les mamans. Merci pour votre précieuse implication ! 

Grâce à la générosité de nombreux artistes et artisans  de La Motte et 
d’entreprises, les mamans ont eu la chance de gagner de nombreux 
prix des plus originaux soient :   

 Trois (3) ensembles de quatre (4) cartes de la création de        
Monique St-Pierre  

 Étui crayon et un pot avec vitrail de Françoise Thibodeau 

 Livre « Chroniques d’un facteur-conteur » de Pierre Labrèche 

 Papier et cadre en papier confection à la main  d’Armande   
Ouellet 

 Cadeau de Scentsy et bombes de bain de Valérie Pelletier,       
représentante Scenty  

 Ensemble linge et un linge à fenêtre  Enviro Norwez  de Nicole 
Richard, représentante Norwez 

 Ensemble Tupperware  de Julie Coulombe-Bélanger,                 
représentante Tupperware  

 Deux (2) plantes fleuries et cinq (5) sacs à lunch de Sayona     
Québec 

 Carte d'essence Pétro-canada 100 $ 

 Deux (2) Sacs à dos Hydro Québec 

 Boîte à lunch Hydro Québec  

Ça brasse pour le Comité des jeunes! 

Oui! Enfin le Comité des jeunes est maintenant démarré. Il s’est passé 
beaucoup de choses pour le Comité dans les derniers mois. Nous 
avons été patients et notre patience pourra enfin être récompensée 
par la vie grâce un nouveau local tout fraîchement aménagé. Comme 
plusieurs l’ont peut-être déjà remarqué, nous avons changé de nom. 
Après 2 ans sans comité des Jeunes, les nouveaux jeunes ne              
connaissent pas l’ancien comité donc nous avons pensé changer le 
nom pour que les jeunes puissent s’approprier leur nouveau comité. 
Le comité « Kasual » devient le comité des jeunes « La Relève ».  

 

Ce changement de nom apporte aussi un       
nouveau logo et aussi de la nouvelle couleur 
dans la municipalité. Grâce à notre graphiste, 
Stéphanie Thivierge-Clément de Tandem design 
et impression, notre local aura de très belles 
couleurs vives avec ses autocollants et notre 
beau logo. L’ouverture a eu lieu le 28 mai, plus 
de quinze  jeunes se sont inscrits et pour        

l’occasion il y a eu de nombreux tirages. Soient : un skateboard et des 
certificats cadeaux (commandite de Jouets et Loisirs). J’invite égale-
ment parents, jeunes, moins jeunes et toute la population de La Motte 
à aller s’abonner sur Facebook à la page Le Comité des jeunes de La 
Motte.  

 

Vous pourrez être mis au courant 
des activités organisées, de          
l’implication des jeunes et assuré-
ment leur bon travail. Une journée 
d’ouverture officielle aura lieu en 
Juin, surveillez la date d’ouverture 
sur la page Facebook et les          
panneaux d’affichage au village. 
Pour terminer, cet automne vous 
pourrez nous regarder à TVC9 puisque quelques jeunes et moi 
(l’animatrice) avons participé à un tournage publicitaire pour l’orga-
nisme Mobilisation Espoir Jeunesse qui nous chapeaute. Ils ont fait ça 
comme des grands! J’espère         rencontrer vos jeunes de 10 à 17 ans 
très prochainement. 

 

Nos heures d’ouverture : Tous les vendredis de 6 h30 à 21 h 30 

 



Les élèves de l’école Tétreault de La Motte 

se distinguent au Défi OSEntreprendre 

Cette année, les deux projets de l’école Tétreault présentés au           
Concours entrepreneurial, Défi OSEentreprendre ont reçu les            
honneurs lors du Gala régional, tenu au début de mai dernier. 

Nos deux projets ont donc été primés à l’échelon local et régional. 

 

En effet,  Aux p’tits oiseaux, a été nommé  projet          
gagnant régional pour le deuxième cycle du primaire et 
le documentaire de l’expédition de 14 km en ski de 
fond , Ensemble, un pas à la fois, a été nommé le projet 
Coup de cœur de la région, toutes catégories               
confondues.  

 

Rappelons que le projet Aux p’tits oiseaux vise à 
égayer notre village de mangeoires colorées     
fabriquées avec des matériaux recyclés. Les     
contenants de lait accrochés aux arbres autour de 
l’école sont remplis de graines de tournesol et 
attirent jusqu’à maintenant une dizaine de        
variétés d’oiseaux. Les élèves ont tous appris 
l’identification des oiseaux grâce à monsieur     

Oscar Lafrance, ornithologue amateur, qui nous a transmis sa passion.  

Nous avons également peint des chaises sur le thème des oiseaux. 
Notre projet a permis de mettre de la gaieté et de sentir que la vie 
continue malgré la pandémie.  

 

Nous tenons à remercier Nicole         
Quévillon, dame artisane Lamottoise, 
enthousiaste au projet, qui nous a remis 
un magnifique tablier qu’elle avait      
fabriqué sur notre thème des oiseaux. 
C’est Mathilde Gagnon qui a gagné le 
concours d’identification des oiseaux. 
Merci à un donateur anonyme qui nous 
a remis deux sacs de graines de tournesol. Les oiseaux se sont régalés! 

 

Notre 2e projet qui a mérité le prix coup de cœur a été la réalisation 
de notre documentaire. Nous avons voulu immortaliser notre grand 
défi de l’année, soit la Traversée du lac La Motte en ski de fond. Pour 
ce faire, nous avons filmé nos pratiques de ski, où nous avons           
parcouru une centaine de kilomètres et la traversée qui s’est tenue au 
retour de la relâche.  

 

Cette expédition nous a fait grandir de l’intérieur et le film transmet 
bien toutes les émotions vécues. Le film a été présenté à la semaine 
culturelle du Centre de services scolaire Harricana. Le documentaire 
continue de voyager et fait rayonner notre école et notre village à    
travers le Québec. 

Nous tenons à remercier nos enseignantes,    
mesdames Louise, Cynthia, Marie-France et   
Mélodie et messieurs Gilles, Gaétan et notre 
directeur monsieur Mario pour nous avoir fait 
vivre de si beaux projets durant une année si 
différente. Grâce à vous, nous avons su garder 
notre       sourire et le plaisir d’aller à l’école. Il 
ne reste qu’une vingtaine de jours au calendrier 
scolaire et nous avons des belles activités déjà à          
l’horaire. Bientôt, vous verrez nos beaux        
cerfs-volants virevolter dans le ciel de La Motte. 
 

Les élèves de l’école Tétreault 
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Babillard 
L’ouverture du parc de planche à roulettes de La Motte: 

À ne pas manquer! 

L’idée première d’aménager un parc de planche à roulettes nous     

provient d’un adolescent lamottois qui s’est présenté au Conseil      

municipal avec une maquette d’un parc de planche à roulettes. Suite à 

cette demande et à la formation du Comité jeunesse en décembre 

2020, nous avons effectué un sondage sur les loisirs auprès des jeunes 

de 10 à 17 ans. Le but étant d’identifier les loisirs que les jeunes        

aimeraient pratiquer, autant au niveau sportif, que culturel et social. 

Une des questions leur demandait quelles infrastructures ils              

aimeraient voir être implantées? Le parc de planche à roulettes était 

en première position avec plus de 62% des votes. 

Notre projet consiste à aménager un parc dédié à la pratique de la 

planche à roulettes, en mettant à la disposition des planchistes une 

aire de pratique pour les planches à roulettes, les BMX, les patins à 

roues alignées et les trottinettes. Nous avons choisi d’installer des    

modules préfabriqués amovibles qui seraient installés sur la surface de 

la patinoire pendant l’été.  Lors de l’ouverture officielle prévue au    

début de juillet 2021, nous offrirons gratuitement un cours d’initiation 

à la planche à roulettes avec un spécialiste du nom de monsieur Alain 

Bergeron d’Abitibi SKATE et le tirage d’une planche à roulettes.  

Ce projet est possible grâce à la participation financière  

de nos précieux  partenaires :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR L’ACHAT  

DE COUCHES LAVABLES ET RÉUTILISABLES 

 Dans un souci de protection de l’environnement et d’épanouissement 
des générations à venir, la municipalité de La Motte souhaite             
encourager les familles à utiliser les couches lavables et réutilisables 
en accordant une aide financière pour l’achat de ce type de couche. 

Ainsi les nouveaux parents qui opteront pour les couches lavables et 
réutilisables  recevront un remboursement équivalent à 50 % du coût 
d’achat jusqu’à concurrence de 150 $ par enfant. Les parents d’un     
enfant âgé de moins de six mois sont admissibles. 

La Municipalité encourage les nouveaux parents à participer au        
programme et à profiter d’économies considérables pour le porte-
feuille… et notre planète ! 

L’achat de couches jetables représente environ 3000 $ par enfant ; 
alors une économie d’environ 1 500 $ par enfant puisqu’un ensemble 
de couches lavables et réutilisables coûte de 500 $ à 1000 $ incluant 
les coûts de lavage. 

COMMENT PARTICIPER ? 

Acheter un ensemble de couches lavables et réutilisables (min. de 25 
couches) ; 

Présenter une preuve de naissance et de résidence de votre enfant ; 

Signer le contrat d’engagement pour l’utilisation des couches lavables 
et réutilisables. 

Vous recevrez dans les semaines suivantes, votre remboursement 
pour financer une partie de l’achat d’un ensemble de couches lavables 
et réutilisables.  

L’utilisation des couches lavables et réutilisables, un geste écologique, 
pratique et économique. 

Informations : 819-732-2878           www.municipalitedelamotte.ca 



Babillard 
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CRÉDIT POUR LA MISE AUX NORMES D’INSTALLATIONS 

D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES RÉSIDENTIELLES 

(CRÉDIT FOSSES SEPTIQUES) 

Lors du budget du 28 mars 2017, le gouvernement du Québec a      
annoncé la mise en place d’un nouveau crédit d’impôt remboursable 
pour la mise aux normes d’installations d’assainissement des eaux 
usées résidentielles.  Ce crédit d’impôt, qui est en vigueur pour 5 ans 
(de 2017 à 2022), vise à appuyer financièrement les propriétaires qui 
doivent entreprendre des travaux de réfection de leurs installations 
septiques. 

Montant du crédit 

L’aide financière accordée par ce crédit d’impôt, qui pourra atteindre 
5 500 $ par habitation admissible, correspondra à 20 % de la partie, 
excédant 2 500 $, des dépenses admissibles payées par un particulier 
pour faire exécuter des travaux reconnus de mise aux normes des 
installations d’assainissement des eaux usées de sa résidence        
principale ou de son chalet. 

Dates de signature des contrats 

Le crédit pour la mise aux normes d’installations d’assainissement 
des eaux usées résidentielles pourra être demandé pour les travaux 
réalisés en vertu d’une entente conclue après le 31 mars 2017 et 
avant le 1er avril 2022. 

Dates pour le paiement des dépenses admissibles 

Pour chacune des années d’imposition de 2018 à 2022 inclusivement, 
les dépenses devront avoir été payées entre le 1er janvier et le 31 
décembre inclusivement. 

Travaux reconnus 

Les travaux reconnus pour l’application du crédit d’impôt porteront 
sur la construction, la rénovation, la modification, la reconstruction, 
le déplacement ou l’agrandissement d’une installation d’évacuation, 
de réception ou de traitement des eaux usées, des eaux de cabinet 
d’aisances ou des eaux ménagères desservant une habitation         
admissible. Les travaux reconnus comprendront également les        
travaux qui seront nécessaires à la remise en état des lieux. 

Pour être reconnus, les travaux devront être réalisés dans le respect 
des règles prévues par la législation et la réglementation                 
québécoises, dont le Règlement sur l’évacuation et le traitement des 
eaux usées des résidences isolées, et par la réglementation              
municipale applicable. 

Qualification de l’entrepreneur 

Les travaux seront reconnus si leur réalisation est confiée à un        
entrepreneur ayant un établissement au Québec, autre qu’une        
personne qui est propriétaire de l’habitation ou d’une partie de la       
résidence isolée dans laquelle l’habitation est comprise ou qui est le 
conjoint d’une telle personne. 

 

Au moment de la réalisation des travaux portant sur des installations 
d’assainissement des eaux usées résidentielles, l’entrepreneur devra 
être titulaire d’une licence appropriée délivrée par la Régie du         
bâtiment du Québec et détenir le cautionnement de licence. 

Pour plus d’information, vous pouvez communiquer avec l’APCHQ au 
438 315-6759 ou 1 800 468-8160. 

Rapport mensuel novembre 2020 

Mars 2021 

 

Intervention Premiers répondants 

Aucune 

 

Intervention SUMI 

Aucune 

 

Interventions SSI 

11 mars  Alarme    Lac-Mourier 

14 mars  Sortie route ch. Mine  La Motte 

14 mars  Sortie route rte 109  La Motte 

14 mars I ncendie cheminée             Rivière-Héva 

21 mars  Incendie extérieure  La Motte 

24 mars  Risque électrique             Rivière-Héva 

 

Ligne d’urgence bureau municipal 

26 février (erreur) 

12 mars (ponceau gelé rue Venne) 

 

Pratique 

15 mars Plans d’intervention 

 

Sécurité civile 

Aucune intervention 

 



M U N I C I P A L I T É  D E  L A  M O T T E  

Babillard 
 

Nécrologie 
 

Lorsqué surviént un dé cé s, vous  

dé siréz lé fairé savoir par lé biais du  

Journal?  Faités parvénir lés dé tails a  

l’agénté dé dé véloppémént. 
819 732-2878 

Prochaines distributions  

de denrées 
 

24 juin et  29 juillet 2021 

Vous êtes dans le besoin?  

Le service est là pour vous!  

Info : 819 732-2878 

 

Joyeux anniversaire 

À toutes celles et à 
tous ceux qui se  

laisseront parler 
d’amour en juin 

et en juillet ! 

 

 



JUILLET 2021 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31 

JUIN 2021   
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

  1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

13 14 15 16 17 18 19 

20 21 22 23 24 25 26 

27 28 29 30    

M U N I C I P A L I T É  D E  L A  M O T T E  

Agenda municipal 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Compost 

Compost 

Compost 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

fermée 

Messe à La Motte 

19 h 

Messe à La Motte 

19 h 

Messe à La Motte 

19 h 

Messe à St-Mathieu 

19h 

Messe à St-Mathieu 

19h 

Messe à St-Mathieu 

19h 

Messe à St-Mathieu 

19h 

Compost 

Biblio 

fermée 

Biblio 

fermée 

Biblio 

fermée 

Biblio 

fermée 

Biblio 

fermée 

Messe à La Motte 

19 h 

Messe à St-Mathieu 

19h 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Conseil  Municipal 

19 h 30 
Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Biblio 

18 h 30 à 20 h 30 

Conseil  Municipal 

19 h 30 

Biblio 

fermée 

Biblio 

fermée 

Biblio 

fermée 


